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Faire évoluer la réglementa�on

L’AMF édicte les règles s’appliquant aux acteurs et aux produits qui entrent
dans son champ de compétence : marchés �nanciers, sociétés cotées,
opéra�ons �nancières, intermédiaires �nanciers, produits d’épargne
collec�ve, etc.  Au-delà, elle par�cipe à l’évolu�on de la régula�on
européenne et interna�onale.  

L’AMF édicte des règles

Elle publie un règlement général, qui �xe les règles et modalités d’applica�on de la loi. Pour
accompagner les acteurs dans sa mise en œuvre, elle met à leur disposi�on une doctrine,
véritable mode d’emploi pour appliquer la réglementa�on, complémentaire au règlement
général.

Le règlement général de l’AMF : les règles à respecter

Ce règlement évolue au gré des conclusions des groupes de travail mis en place par
l’ins�tu�on, des textes na�onaux et des direc�ves européennes. À chaque modi�ca�on, il
est soumis à consulta�on publique avant d’être adopté par le Collège, puis présenté au
ministre de l’Économie qui l’homologue par un arrêté publié au Journal o�ciel de la
République française. Le règlement général ainsi modi�é est mis en ligne sur le site de l’AMF.

La doctrine de l’AMF : un mode d’emploi de la réglementation

https://www.amf-france.org/fr


La doctrine comprend plusieurs types de documents (des instruc�ons, des posi�ons, des
recommanda�ons, etc.) qui dé�nissent et détaillent la façon dont s’appliquent, en pra�que,
les lois et règlements concernant les éme�eurs, les produits d’épargne et les acteurs des
marchés �nanciers. Il s’agit pour l’AMF d’exposer en toute transparence son interpréta�on
de la réglementa�on �nancière.

Avant de publier un nouveau document de doctrine, l’AMF consulte les intermédiaires
�nanciers, les associa�ons professionnelles, les associa�ons de protec�on des épargnants et
soumet le texte dé�ni�f à l’approba�on de son Collège.

L’AMF contribue à faire évoluer la régulation européenne et
internationale



L’AMF joue un rôle important au sein des instances européennes et interna�onales,
aujourd’hui ampli�é dans un contexte de marchés �nanciers fortement mondialisés qui
nécessite l'émergence de standards interna�onaux précis, cohérents et harmonisés.

Elle par�cipe ainsi ac�vement à de nombreuses ini�a�ves en faveur d’une meilleure
régula�on des marchés �nanciers.

Elle collabore par exemple au travaux de l’Autorité européenne des marchés �nanciers
(AEMF ou ESMA) d’une part via sa par�cipa�on aux réunions de l’ESMA et à ses groupes de
travail et, d’autre part, via la présidence de comités permanents ou de groupes de travail.
Ainsi, la présidente de l’AMF préside le Comité permanent sur le marché secondaire, et le
secrétaire général préside le Comité permanent sur la �nance d’entreprise.

Elle est membre du Conseil européen du risque systémique (European Systemic Risk Board,
ESBR). Organisme responsable de la supervision du système �nancier dans son ensemble,
l’ESBR est chargé de veiller à la stabilité �nancière de l’Europe et d’éviter l’appari�on de
crises �nancières.

L’AMF par�cipe par ailleurs à l’Organisa�on interna�onale des commissions de valeurs
(OICV), en charge d’élaborer des standards interna�onaux pour assurer le bon
fonc�onnement, la transparence et l’intégrité des marchés �nanciers, ainsi que la protec�on
de l’inves�sseur. Elle fait par�e du conseil d’administra�on, assure la vice-présidence du
comité 5 dédié à la ges�on d’ac�fs et est représentée dans chacun des autres comités ac�fs.

Elle est membre du Conseil de stabilité �nancière (CSF ou Financial Stability Board, FSB)
chargé de coordonner le développement et la mise en œuvre de standards interna�onaux.
L’AMF par�cipe à l’assemblée plénière, au comité d’évalua�on de la mise en œuvre des
standards du FSB (SCSI), ainsi qu’au comité consulta�f régional européen.

L’AMF collabore également, par la présence de son médiateur, au réseau européen FIN-NET
(pour Financial Dispute Resolu�on Network) pour la résolu�on à l’amiable des li�ges dans le
secteur des services �nanciers.

En�n, l’AMF est membre de l’Ins�tut francophone de la régula�on �nancière (IFREFI). Il a
pour mission de promouvoir la forma�on, la coordina�on, la coopéra�on technique entre
ses membres, ainsi que l'étude de toute ques�on rela�ve à la régula�on �nancière.
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